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URBANISME NAISSANCES 

DÉCÈS 

N°17 - AVRIL 2022 

Elections Présidentielles 

 

Dimanches  10  et 24 AVRIL 2022 

 
- Emplacements des bureaux de vote : 
 

Bureau 8   mairie déléguée,  salle du conseil 

Bureau 9  mairie déléguée,  hall d’accueil 

- Pour tous renseignements, vous pouvez contacter votre 

mairie déléguée 

PROCURATIONS 

 
- Il n’y a pas besoin d’un justificatif d’absence 
- Un électeur ne peut recevoir QU’une seule procuration 
- Un électeur peut donner procuration à un électeur d’une 
autre commune.  
- Le mandataire devra voter dans le bureau de vote du 
mandant. 

_______________________ 
 

Démarchages 

 

La commune vous conseille d’être très vigilants face  aux 

démarchages à domicile. Aucune société privée n’est 

mandatée par la collectivité pour vous démarcher.  Si vous 

êtes démarchés de manière insistante, veuillez le signaler à 

la gendarmerie. 

 

Travaux voies et réseaux 
 
Déploiement de fibre optique 
 
 
 

Dans le cadre du déploiement du Très 
Haut Débit, Anjou Fibre intervient sur plusieurs rues d’Orée-
d’Anjou pour créer un réseau fibre optique souterrain. 
 
Le domaine public communal est souvent impacté par des 
travaux ponctuels réalisés par des concessionnaires sur 
chaussées ou trottoirs, ou par des particuliers  dans le 
cadre  de travaux sur des constructions ou emprises 
contigües aux voies publiques. La remise en état des 
revêtements leur incombe une fois ces chantiers terminés; 
certaines réfections sont souvent différées malgré la 
vigilance des services municipaux.  
 
 

___________________ 
 
 

« Partageons la route » 
  
 

Les beaux jours faisant leur apparition, nombreux sont les 

cyclistes qui parcourent dores et déjà notre territoire. 

 

Afin d’assurer leur 

sécurité, il nous faut 

respecter des règles de 

circulation et de 

dépassement. 

« La sécurité, l’affaire de 

tous » 

 

Réseau bibliothèque Orée-d’Anjou Job dating  à l’ADMR 
 
 
 
 
 
 
 

Mercredi 20 avril de 10h à 17h et samedi 23 avril  2022 

de 10h  à 13h  

à la Cédraie - 13 rue Marguerite de Clisson à Champtoceaux. 

Apportez votre Curriculum Vitae.  

Secteur d’intervention : toutes les communes d’Orée-d’Anjou 

 

____________________ 
 
 

Prochaines publications 

 

Le prochain flash info sera disponible à la mairie déléguée de Liré et dans les commerces début mai 2022. Si vous souhaitez y faire 
paraître une information, merci de la déposer en mairie déléguée par courriel à lire@oreedanjou.fr au plus tard le 25 avril 2022. 

 

_________________ 

 

Ouverture de la bibliothèque municipale à Liré 

 
Une nouvelle bibliothèque pour le Réseau d’Orée d’Anjou 
 
 

Horaires d’ouverture  : 
 

Mardi  de 16h30 à 18h30, mercredi de 10h à 12h15 et 

de 15h à 18h30, samedi de 10h à 12h15. 
 

Contact par courriel à : reseaubibliothes@oreedanjou.fr— ou 

bibliotheque.lire@oreedanjou.fr 

 
 

mailto:reseaubibliothes@oreedanjou.fr


 

 

Etat Civil 
 

Mariage 
 
29.03.2022  Gaëtan Huchedé - Joanie Tainguy 
   17 rue de la Pironne 
 

Décès 

 
02.03.2022  Suzanne Rouille  
   194 rue Ronsard 
28.03.2022  Joseph Bodineau 
    194 rue Ronsard 
 
 

 
    

Urbanisme 

 

Déclarations préalables accordées 
 
 

01.03.2022  Thierry Rocher 
   57 rue de Frétineau  
   Construction d’un préau 
 

08/03/2022  Denis Guiton 
   189 rue Pierre et Marie Curie 
   Ravalement des façades d’un bâtiment 
   artisanale  
 

10.03.2022  Camille Chiron 
   62 impasse Edith Piaf  
   Clôture 
 

10.03.2022  Jean-Paul et Hélène Baty 
   132 lotissement du Frétineau 
   Pose de panneaux photovoltaïques en 
   toiture  
 

16.03.2022  Michel Toublanc 
   Lotissement du Frétineau 
   Division en vue de construire 
 

16.03.2022  Pierre Guillet 
   684 rue de la Turmelière 
   Ravalement de façade, bardage avec  
   isolation extérieure, habillage des  
   ouvertures 
 

22.03.2022  Jérôme et Emmanuelle Fauchet 
   Construction d’une piscine en béton avec 
   liner 
 

28/03/2022  Rémy Dupas 
   412 rue de la Turmelière 
   Modification d’ouvertures,   
   transformation d’un garage en pièce de 
   vie  
 

30.03.2022  Kévin Spierckel 
   78 le Grand Bain 
   Construction d’une piscine 
 

Permis de construire accordés 

 
01.03.2022  SAS KARDEN  
   22 rue Barbara  
   Construction d’une maison individuelle 

 

Urbanisme (suite) 
  

Permis de construire accordés 

  
 

16.03.2022  SCI JLM 
   554 rue Pierre et Marie Curie  
   Construction d’un bâtiment industriel 
 

16.03.2022  Mickaël et Virginie Devy 
   18 Les Naudières 
   Extension d’un garage accolé à la  
   maison  d’habitation 
 

17.03.2022  SCI DE LA COURONNE 
   227 rue Pierre et Marie Curie 
   Travaux sur construction existante et 
   surélévation d’un bâtiment industriel 
 

22.03.2022  Frédéric  Mercereau 
   Reconstruction à l’identique d’une  
   dépendance suite à un incendie 
 

28/03.2022  Théo Malinge et Chloé Legendre 
   92 rue le Friche Roux 
   Construction d’une maison individuelle 
 

30.03.2022  Grégory Réthoré et Lydie Leroy 
   213 rue de la Draperie 
   Construction d’une maison individuelle 

 
_____________________ 

 
Atelier - Changeons notre air  

 

Un atelier pour mieux comprendre 

la qualité de l’air, fabriquer des 

produits ménagers et partager des 

recettes sur l’entretien de la 

maison au naturel. Pensez à apporter plusieurs récipients ! 
 

Le mercredi 18 mai 2022 de 17h30 à 19h  

à salle des Tilleuls à Liré  

Réservation obligatoire auprès du CPIE Loire Anjou au                 

02 41 71 77 30 - contact@cpieloireanjou.fr 

_______________________ 
 

INFLUENZA AVIAIRE  
 

Dans le cadre des mesures de prévention, de surveillance et de 

lutte contre les maladies, il est nécessaire de connaître chaque 

détenteur d’oiseaux. Un recensement des détenteurs de 

volailles (basse-cour) ou autres oiseaux captifs non 

commerciaux élevés en extérieur est organisé. Il permet de 

détecter le plus rapidement possible les maladies et de s’assurer 

qu’elles ne circulent pas. Vous pouvez adresser le formulaire , 

CERFA n° 15472*02 par voie postale à votre mairie, ou 

effectuer la déclaration en ligne sur le site internet : https://

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/

Les Amis du Petit Lyré 

 
 

Dans le cadre de leur programme d'animations pour le 

500ème anniversaire de la naissance de Joachim du 

BELLAY                                                        

                      Les Amis du Petit Lyré vous proposent  

       Le samedi 09 avril 2022 au théâtre Saint-Pierre à Liré : 

- à 18h : une conférence "le nom du BELLAY" donnée par 

Stéphane GENDRON 

 Contacts : amispetitlyre@gmail.com  

ou 06 72 45 72 00    

Entrée libre (participation au chapeau)  

- à 20h30 : un concert "Poète et compositeur intemporels" 

donné par François-PINEAU-BENOIS 

 Contacts : amispetitlyre@gmail.com ou 06 70 89 05 88  

Billetterie sur place (gratuit moins de 12 ans)  

   Respect des normes sanitaires en vigueur 

Club de l’Amitié de Liré 

 
L'Assemblée Générale 2022 du Club de l'Amitié de Liré aura 

lieu le mardi 19 Avril 2022 à 10h00 à la  salle du Plessis Curé 

de Liré. Elle sera suivie d'un repas dit de " Retrouvaille" et de 

l'après-midi récréatif.  
 

_______________________ 

 

« Comme dans l’temps » est de retour !  

 

Le comité d'organisation de la "Fête Comme dans l'temps" 

est heureux de vous annoncer la reprise 

de leur grand rassemblement de fin 

d'été. Après un arrêt de deux ans à cause 

de la situation sanitaire, il vous donne 

donc rendez-vous : 

le dimanche 28 août 2022 au Grand Plessis de Liré. 
 

Recensement des fusées paragrêles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Préfecture (sécurité civile) invite tous les particuliers, en 

possession de fusées paragrêles usagées ou inutilisées, à 

laisser leurs coordonnées (nom, prénom, adresse postale, 

adresse courriel, téléphone, quantité du stock, lieu et 

conditions de stockage) en contactant, dans les meilleurs 

délais, leur mairie déléguée. 
 

En effet, la règlementation en vigueur impose de recenser 

toutes les fusées paragrêles, leur nombre ainsi que leur lieu de 

stockage, et ce avant le 30 mai 2022. 

 

 
 
 
 

Projets de villages 
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